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Un choix fondamental
On parle depuis des dizaines et des dizaines d'années de cette route qui, selon
certains, devrait désenclaver le Jura et contribuer ainsi à un nouvel essor de
son économie. Pour le comité d'initiative Pro Transjurane, constitué en 1973, si
les effets économiques de la Transjurane ne sont pas exactement prévisibles,
en revanche il est absolument certain qu'une région qui néglige ses voies
d'accès et de sortie, d'une part, ses liaisons internes d'autre part, ne peut
connaître à terme une croissance de son économie.
Mais un comité d'opposants à cette transversale s'est constitué. Il estime de
son côté qu'une telle voie de communication ferait de notre pays un lieu de
transit qui, après avoir mutilé le paysage, contribuerait à le polluer.
On le voit, les prises de position sont nettes, contradictoires. Le débat est lancé
depuis plusieurs mois. Personne ne reste indifférent à ce problème fondamental.

Choisir ou rejeter la Transjurane, c'est manifestement faire un choix de
société. Il s'agit de déterminer quelles perspectives on attribue à toute la région
jurassienne.
Le projet de construction d'une route transjurassienne entre dans sa phase
finale. Le peuple du canton du Jura sera consulté au début du mois de mars
prochain. Dans le Jura bernois, le dossier est au stade des avant-projets. On
s'achemine, semble-t-il, vers une Transjurane avec une bretelle depuis
Moutier, un axe débouchant sur Sonceboz par un tunnel sous le Pierre-Pertuis
et un autre axe débouchant sur Oensingen, comme le préconisait la
Commission routière jurassienne. Mais la position prise récemment par le

Gouvernement soleurois pourrait remettre en question cette solution idéale.
Il nous a paru intéressant de rassembler les avis en donnant la parole aux
administrations concernées ainsi qu'aux groupements constitués en faveur ou
en opposition à la Transjurane.
Rappelons que cette route n'est pas encore incluse dans le réseau des routes
nationales. Le Conseil fédéral attend les résultats de la consultation des
cantons concernés du Jura, de Berne et de Soleure au sujet du projet de semi-
autoroute Boncourt - Delémont - Moutier, puis Moutier - Oensingen et Moutier
- Bienne. Compte tenu des résultats de cette consultation, le Conseil fédéral

proposera aux Chambres l'accession de la Transjurane dans le plan des routes
nationales.
Nous désirons inviter chacun à la réflexion en publiant les arguments des
comités en présence. Nous tentons d'élargir le plus possible ce débat
important. L'argumentation quant au principe de la construction d'une
Transjurane dépasse le simple domaine des transports. Il concerne également
le choix du type de développement économique, l'environnement, la politique
agricole que l'on entend mener et bien d'autres domaines encore.
Les décisions qui seront prises prochainement engageront l'avenir de notre
pays.
De son côté, l'Association pour la défense des intérêts jurassiens a toujours
milité en faveur de la construction d'une telle voie rapide. Signalons que l'ADIJ
fut à la base de la Commission routière jurassienne et du Comité d'action Pro

Transjurane.
Le secrétaire général
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